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EXIT...
AU PAYS DES DROITS DE L’HOMME



Rendez-Vous...
- Exposition peintures/photographies
- Présentation du livre (100 pages)
- Projection du documentaire ”D-A” (32mn)

(DVD inclu dans le livre)

l e 05 Mai 2011
14H30 au cinéma ”Le Chapl in”
P lace Pierre Mendes-France

78200 Mantes la Jolie
www.lechaplin.com

p r é s e n t a t i o n s u i v i d ’ u n c o k t a i l .
t o u s r e n s e i g n e m e n t s e t r é s e r v a t i o n s a u : 01 30 93 53 11



Cet ouvrage est un regard sur le l’univers de la demande d’asile en CADA, principalement le
CADA-ADOMA de Gargenville dans les Yvelines.
Le travail illustré ici a duré plus de 3 ans et durant ces années beaucoup de femmes et
d’hommes sont passés par le CADA.Nous avons ainsi pu obtenir des témoignages sur la
réalité quotidienne des demandeurs d’asile en CADA.
Un ambition artistique qui offre aux demandeurs d’asile la possibilité de faire face à ce qui
n’est pas verbalisable parce que la langue et le langage ne le permettent pas.
Les persécutions s’expriment difficilement par des mots.
Pour ces photos et ces tableaux, nous avons tenus à ce qu’ils soient accompagnés de textes
rédigés par les personnes concernées, pour leur donner l’occasion de dire ce qu’ils n’arrive-
raient pas à dire aux instances chargées de la mise en œuvre du droit d’asile et de le dire au-
trement que par un récit normé.
Cet ouvrage souligne aussi la notion de passage en CADA, un passage éphémère au
regard du vécu passé et présent.
Chacun pourra interpréter et faire dire à ces illustrations beaucoup de choses, mais il y aura
nécessairement une réflexion à porter sur la réalité actuelle d’un monde qui dans sa grande
partie continue à violer les droits élémentaires de l’Homme.
Ce dossier de presse est une partie d’un vaste projet qui vient de se terminer :

1) Peintures sur toile.
2) ”Des demandeurs d’asile photographient la République.”
3) Un film documentaire « D-A : Demande d’Asile, Droit d’Asile ».

Ainsi s’est articulé le projet de faire s’exprimer les demandeurs d’asile autrement que par le
langage: verbaliser l’invraisemblable...

El Rhazi Attabou
directeur
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Kamel Amzal
Artiste peintre
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Au commencement, il y a l’envie et le désir de Kamel Amzal, artiste et animateur
intervenant, de parler de l’immigration différemment du ton et contenu habituel des médias,

de recentrer le discours sur l’humain que nous cache le statut administratif
et quelque peu froid, de demandeur d’asile.

Ensuite une rencontre avec ADOMA au cœur de ce sujet; de ce désir d’artiste et de cette
mission de service public est né ce livre dont l’objet est bien de replacer l’humain au cœur de
ce débat. En effet, comment comprendre l’immigration et appréhender les problématiques

qui en découle sans prendre conscience de l’histoire particulière qu’elle nous raconte,
des différentes cultures auxquelles elle nous confronte.

Redonner la parole aux demandeurs d’asile et, qui plus est, par le biais d’activités artistiques,
sort l’immigration des statistiques, des titres ronflant ou des discours racoleurs…Un homme
nous raconte son histoire, nous parle de la route qui, d’autre culture, d’un autre horizon, l’a

conduit jusqu’à nous; partage ses bonheurs, exorcise aussi sans doute quelques traumatismes.
La rencontre de l’humain dévoilée lors des expositions peut se faire et c’est enfin entre

hommes que se noue le dialogue avec le commerçant, le voisin, l’institutrice des enfants
qu’ils croisent cent fois sans un échange de parole jusque là. Etape importante facilitant le

processus pour une mutuelle intégration.

Un demandeur d’asile, une identité, un être humain.



Pol Lujan
Photographe

PolLujan a l’humilité de se présenter commeun autodidacte.Lorsqu’il raconte sa vie et sonmétier de
photographe,il le fait sans affectation.Evitant l’emphase,il raconte ses presque trente ans demétier avec
simplicité.Sait-il qu’en parlant ainsi, il rejoint l’intuition d’un des plus grands,HenriCartier-Bresson,qui
considérait la photographie comme « un art sans art » ? Peut-être faut-il entendre,dans l’attitude élégante

dePolLujan l’horreur,non pas de l’art,mais de l’artifice.Lemonde qu’il nous donne à voir à travers ce
pèlerinagemondialisé se déploie,en effet,sans faux semblants.C’est une quête obstinée de l’authenticité,
révélée dans toutes sortes d’humanités.DuVietnamà l’Amérique duSud,deNewYork àParis,sonœil
amoureux de la rue,de son spectacle,balance entre lemouvement infinitésimal d’une âme saisie dans le

portrait et lemouvementmassif d’un foule ; cetœil globe-trotter se promène,se ballade,s’emballe,
s’embue parfois – une brume surManhattan – au contact dumonde…

C’est quePolLujan a grandi,depuis le début des années quatre-vingts,tout jeune photographe,en se
confrontant aux fondamentaux de la photographie.Ce termede « fondamentaux »même,il n’est pas cer-
tain que le photographe aimerait qu’on l’emploie à propos de son travail.Et pourtant !Commentmieux
dire la rugosité des années d’apprentissage ? PolLujan a vingt ans à peine lorsqu’il sort de la banlieue pa-
risienne en un temps où elle se tenait encore àmi-chemin entre celle qu’avaient immortalisée les photo-

graphies humanistes –Doisneau,Ronis,Boubat – et celle qu’investiguent aujourd’hui les photo-reporters,
en temps de guerre sociale ; après un tempsmort,il se décide à chercher du travail.La précarité n’est pas la
mêmequ’aujourd’hui.Petites annonces,journaux.Le voilà qui tombe en arrêt : «Onrecherche filmeur.Se

présenter…».Epoque bénie dumiracle où sortaient encore du journal,en trois lignes et quinzemots,
l’amour,la rencontre ou l’emploi !C’est un boutiquier,le propriétaire d’un magasin de photos qui l’engage.
Il l’envoie à l’aventure,dans les rues,commeunmissionnaire,évangéliser les foules invisibles,pour la plus

grande gloire de la photographie.Partout où déambulent les touristes et les familles.
Il encage ainsi dans son boîtier l’hommeordinaire duXXe siècle.

Il ne cessera plus.
#ierryGrillet

Bibliothèque nationale deFranceDélégation à la diffusion culturelle
Chargé dumécénat80 81



Tout être humain possède des droits, ces droits sont universels. On ne peut
accepter qu'une partie de l'humanité, en soit privée. On ne peut accepter que
certains Etats les leur dénient, arguant que les valeurs seraient relatives à un
contexte culturel donné. Le droit de chercher l’asile face à la persécution dans
un autre pays que le sien est aussi un droit fondamental. La France a ratifié
les textes affirmant ces principes : la Convention de Genève (28 juillet 1951)
relative au statut de réfugié, les déclarations et conventions internationales sur
les droits des êtres humains.

La convention de Genève définit le terme de réfugié comme « toute personne
qui, craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social, de ses opinions poli-
tiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou du fait de
cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

PARCOURS DU DEMANDEUR D’ASILE
”La demande discrète mais pas secrète”



Le Centre d’Accueil de Demandeurs d’Asile d’ADOMA de Gargenville a pour
mission d’accueillir, d’accompagner, d’assister et d’orienter les demandeurs
d’asiles. Il a pour but de leur garantir un soutien juridique dans leurs procédures
de demandes d’asile, mais également de leur permettre de vivre décemment avec
un minimum de droits sociaux (hébergement, alimentation, soins, scolarisation
pour les enfants,…). Le rôle de l’équipe du centre est aussi de contribuer à la co-
hésion sociale et au maintien d’un climat favorable au sein de la structure, par la
mise en place de règles régissant la vie en collectivité sur le site.
Les demandeurs d’asile et de manière plus générale les réfugiés représentent une
population déracinée qui a besoin de se reconstruire tant sur le plan identitaire
que culturel. Les traumatismes liés à leur exil et cette nécessité de faire le deuil
du pays d’origine font apparaître très souvent à la fois un détachement de la réa-
lité quotidienne pour les uns et un rapport très matériel et primaire à la vie de
tous les jours pour les autres. Chacun essaie de vivre son exil et de gérer son attente comme il le peut, mais ce
qui caractérise tous les réfugiés du CADA, ce sont la précarité, la promiscuité et le déclassement social qui les

figent. Beaucoup vivent mal leur dépendance totale et cette
inactivité (Les demandeurs d’asile ne sont pas autorisés à tra-
vailler) qui les rongent.
En fin de compte, au moment de leur sortie heureuse ou mal-
heureuse, la plupart des demandeurs d’asile finissent par com-
prendre que le CADA n’était qu’une étape de leur parcours. Ils
retrouvent ainsi cette force mentale qui leur avait permis de
franchir tous les obstacles de leur cheminement. Ils finissent
par relativiser leur situation actuelle en comparaison avec la
situation qu’ils vivaient dans leurs pays d’origine.

C e n t r e d ’ A c c u e i l p o u r D e m a n d e u r d ’ A s i l e
Le CADA

texte de Abdelkader MASRAF
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Sophie Prost
intervenante sociale

L’Equipe

Céline Bankole
référent pole relogement

Abdelkader MASRAF
référent pole relogement

Aure ́lien Doyer Raverdy
intervenant social

Vale ́rie Lauret
intervenante sociale

Marie Dos Santos
intervenante sociale

El Rhazi Attabou
directeur

François Grosset
directeur adjoint

Sandrine Maugars
secrétaire

Clothilde Seck
intervenante sociale

Nadège Dezilleaux
intervenante sociale

Théobald Rutihunza
intervenant social
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Kamel Amzal
animateur

Ibrahim M’ze
agent d’entretien

Omar Boujemaoui
animateur

L’Equipe
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Ateliers/Expositions
dirigés par

KamelAmzal

Peintures /Expositions it inérante... Mairie du 5ème arrondissement de Paris 2007 / à la générale, Paris 20ème arrondissement 2007 / 50 ans de la SONACOTRA,
parc des expositions porte de Versailles 2007 / dans la paroisse, commune de Gargenville 2007 /

l’UNAFO Marseille 2008 / fête des CADA,Gargenville 2009 / DDCS Versailles 2009.



Isaac Aperua
Libéria

Mon esprit est là où je suis né.
Mon corps est ici.

Tout ce que j’ai vécu, fait de moi ce que je suis aujourd’hui.
Je suis pourtant content d'être ici pour découvrir d'autres coutumes loin de chez moi.

A l’image de ma chaussure Africaine ma culture me suit partout où je vais.
Et comme ma nouvelle chaussure, je suis prêt à apprendre des autres.

Un jour, je vais revenir en Afrique et raconter à tous les nouvelles cultures apprises et
comment je les ai mélangées (comme mes chaussures)

pour devenir une meilleure personne.

Isaac Aperua
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Un projet collectif des étudiants de Sciences Po Paris
En Partenariat avec le CADA-ADOMA de Gargenville

Le CADA représente leur premier contact avec notre pays.
C’est à leur rencontre que nous sommes allés. Etudiants à

Sciences Po Paris, nous avons souhaité plus apprendre de cet
autre qui dérange. En partenariat avec le CADA ADOMA
de Gargenville nous avons ciblé nos actions sur deux CADA

ADOMA dans les Yvelines. C’est là bas que nous avons formé
15 demandeurs d’asile aux rudiments de la photographie

numérique. Notre volonté : qu’ils nous offrent leur vision de la
France. Le résultat une exposition itinérante, un peu comme le

destin de ces hommes et ces femmes, en perpétuelle
migration, loin de chez eux...

« Laissez Nous aussi regarder la France »
des demandeurs d’asile photographient la république...
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Soudan
Mickael

Mikael – tous droits réservés

« Parfois je me dis que je suis cet arbre, enfermé par cette drôle de barrière »

Mars 2006 – Les Mureaux (78)

« Des papiers…volants »

Mikael – tous droits réservés68 69



Sambaly CissokoLaïla et sa fille
Tchetchénie mauritanie

©Pol Lujan – tous droits réservés ©Pol Lujan – tous droits réservés82 83
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rangés au dernier rang des préoccupations duGou-
vernement et des citoyens.Ma fonctionmedonnait
l’occasion d’appliquer les méthodes de bonne gou-
vernance et d’état de droit qui puisent leur essence
dans l’écoute de la population et dans la prise en
compte de son aspiriration légitime à la liberté, au
bonheur et à la sureté.L’abandon de ces valeurs ar-
demment défendues par les nouveaux dirigeants du
pays me poussa à démissionner du poste de Préfet.
Leur seul souci était de se garantir l’impunité contre
les crimes qu’ils commettaient et la suprématie sur
l’ensemble des Rwandais pour mieux les exploiter.
Madémission a été ressentie commeune insulte,ce
que j’aidûpayerpardeuxansdedétention
sans inculpationavantdetrouver refugeen
France dès 2002.
En 2005, j’ai été recruté par ADOMA
comme intervenant social. A côté de ce
travail d’accompagnement des deman-
deurs d’asile et des réfugiés, j’utilise mon
temps libreà lapoursuitedema luttepour
la défense et la promotion des droits de
l’homme au Rwanda. Je rédige des rap-
ports sur lasituationdesdroitsde l’homme
au Rwanda.Je suis auteur de plusieurs
communications adressées aux organes
spécialisésdesNationsUnies et auxautres
organisations internationalescompétentes,
en rapport avec les violations des droits de l’homme,

Intervenant social au CADA ADOMA de Gar-
genvilledepuis2005,j’ai fui leRwandasuiteauxper-
sécutions dont j’ai été victime avant de me voir
octroyer l’asile politique et la nationalité française.
Monparcours initialnemeprédestinaitpourtantpas
à l’asile,si l’on se référait à l’importancedes fonctions
de haute responsabilité que j’ai exercées auRwanda.
DupostedeDirecteurd’école,j’aiembrassé lacarrière
de magistrat auxiliaire à la Cour d’Appel de Kigali,
avant d’être nomméBourgmestre d’uneCommune
de 55000 habitants, où je suis resté près de 11 ans.
Me sentant le besoin d’affuter mes connaissances
pourmieuxmemettreauservicedemesconcitoyens,
je suisvenupoursuivremesétudesà l’UniversitéCa-
tholiquedeLyon.En1988,j’aidécrochéundiplôme
supérieur d’études sociales et une maîtrise en Droit
international et enDroits de l’homme.
Amon retour au Rwanda, le Pays était confronté à
une succession d’événements qui allaient boulever-
ser profondément la vie du peuple rwandais. L’on
pourrait citer entre autres : l’avènement du multi-
partisme, le déclenchement de la guerre dite d’octo-
bre 1990 du FPR* contre le régime de Kigali, le
génocide des tutsi et les massacres des opposants et
la prisedupouvoir par leFPR* .C’est pour faire face
à la recrudescence de la violence politique,que mes
amis et moi avons pris l’initiative de la LICHRE-
DHOR(Liguechrétiennepour ladéfensedesdroits
de l’homme) qui plus tard, changera de nom pour

devenir laLIPRODHOR**.J’aiprésidéàcette ligue
de 1990 à 1994 alors que la terrible guerre entre les
rebelles du FPR et le Gouvernement rwandais fai-
sait des ravages.Les deux parties violaient les règles
du droit international humanitaire applicables aux
civils,auxcombattantsetauxpersonneshorsdecom-
bat en cas de conflits armés. Ce que la LIPRO-
DHOR**acondamnéetdénoncépardenombreux
communiqués adressés aux Rwandais et à la Com-
munauté Internationale.Ses prises de position sou-
vent en nette rupture avec celles des belligérants lui
ont valu l’hostilité de ces derniers qui ont tout tenté
pour l’assassiner.
Après avoir échappé miraculeusement aux massa-
cres de 1994 perpétrés par les milices Interahamwe
contre les opposants, le nouveau gouvernement qui
cherchait à s’entourerd’hommescrédiblespour légi-
timer sa prise de pouvoir m’a nommé au poste de
Préfet de Cyangugu, une Préfecture située au Sud
Ouest duRwanda.Tout le pays était complètement
en ruines. Il était urgent de prendre des mesures de
restaurationde lapaix,deprévenir des épidémies,de
mettrefinau recrutementd’enfants soldats,de récu-
pérer des orphelins,et d’aider les familles sinistrées à
retrouverun toit.Pour réussir lamissiondepacifica-
tion, de réconciliation et de reconstruction me
confiée par le Gouvernement en Préfecture de
Cyangugu,j’avais fait comprendreàmesadministrés
que tous les efforts étaient voués à l’échecaussi long-
temps que le respect des droits de l’homme étaient

les tortures et les traitements inhumains et dégra-
dants dont sont victimes mes concitoyens dans le
cadrede la luttecontre l’impunité.Jemèneunecam-
pagne assidue pour l’indemnisation des victimes et
lapoursuite judiciairedetous lesprévenusenrapport
avec legénocideetdesmassacrescommisauRwanda
etdans lespays limitrophesdès1990.D’hommepo-
litique rwandais, je me suis mué en citoyen français
ordinaire qui veille sur les demandeurs d’asile, alors
que mon œil et mon cœur demeurent rivés sur le
pays verdoyant desMilleCollines.

#éobald RUTIHUNZA
* Front Patriotique Rwandais ** Ligue Rwandaise pour la Promotion et la Défense des Droits de lʼHomme



Fête des voisins
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à tous les demandeurs d’asile du CADA de Gargenville
à l’équipe d’intervenants social du CADA de Gargenville

Les étudiants de Science PO Paris
Kamel Amzal artiste peintre

Pol lujan photographe
Monsieur Darnaut, maire de Gargenville

D.D.C.S (direction départementale de la cohésion sociale)
D.D adoma (Fatah Rachad)

Responsable de résidence ADOMA Gargenville
Assistantes sociales de l’espace territoriale de Mantes la Jolie (Nadège Dezilleaux)

CAF (madame Trochel)
Les EFLES (Marie Noëlle, Sandra, et son équipe)

Le centre d’hébergement et de stabilisation (CHS adoma )……

Remerciements :
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